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PV 17 St et Reg 3 

 
Réunion téléphonique du 1er septembre 2021 

 

  
« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel sous sept 
(7) jours dans les conditions de formes prévues à l’article 190 des RG » 
 

 

Présents :   Mme FONTAINE - MM Alain MONTAGNE – Patrick SABATIER – Jean-Louis 

TRINQUESSE 

 

Début de réunion à 14 h 00. 
 

1. Engagements seniors saison 2021 / 2022 

La commission prend note des engagements des équipes seniors en championnat départemental 4 : 

 AILLANT SUR THOLON 2 

 MALAY LE GRAND 2 

 ST FARGEAU 2 

 ST FLORENTIN PORTUGAIS 2 

 U VILLENEUVIENNE 1 (Villeneuve sur Yonne) 

 SC SENONAIS 1 (en attente d’affiliation officielle de la FFF). 

2. Activité club 

La commission prend note du forfait général en championnat départemental 3 de l’équipe de CHENY 

(§ PV CD du 26.08.21). 

 

3. Ententes 

La commission valide les ententes suivantes : 
 

 SENIORS – Championnat départemental 4 

 ST FLORENTIN PORTUGAIS 2 / VERGIGNY 2 
 

 FEMININES SENIORS – Championnat départemental Féminin à 8 

 CHARMOY 1 / MALAY LE GRAND 1 (sous réserve de la réception de la demande dûment 

remplie) 

 MALAY LE GRAND 2 / CHARMOY 2 

 MONETEAU 1 / TOUCY 1 

 RAVIERES 1 / SEMUR EPOISSES 1 
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 U18 

 CHAMPS 1 / COULANGES LA VINEUSE 1 

 CHEVANNES 1 / CHARBUY 1 

 

 U15 

 CHAMPIGNY 1 / ST SEROTIN 1 

 CHAMPS 1 / COULANGES LA VINEUSE 1 / ST BRIS LE VINEUX 1  

 CHEVANNES 1 / CHARBUY 1 

 GRON VERON 1 / ST CLEMENT ONZE 

 ST GEORGES 1 / VENOY 2 

 

Fin de réunion à 14 h 30 

 

Le Président de commission  

         Patrick SABATIER  

      


